
   
   

   
   

   
    

    
    

    
Une 

solu
tion : le paillage

Le paillage organique des massifs 
floraux ou des pieds d’arbres permet 
de limiter la pousse des plantes 
indésirables. Il améliore la 
structure du sol et sa fertilité 
et limite l’irrigation. 
Copeaux de bois, 
écorces, feuilles mortes 
sont ainsi recyclés !

Pour préserver la santé de ses habitants et la 
biodiversité, la commune n’utilise plus de 

pesticides pour l’entretien de ses espaces publics.
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